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L’organisation de l’Etat

La formulation des objectifs et des 
consignes



L’organisation de notre 
Etat suisse : quelques 
éléments juridiques
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L’organisation 
de notre Etat



L’organisation 
de notre Etat

• Les présentations du portail d’information 
des autorités suisses (www.ch.ch)

• La Confédération en bref de la Chancellerie 
fédérale

• Les présentations du Département fédéral 
des affaires étrangères 

• Les présentations de swissinfo de la SSR
• Les présentations du site www.easyvote.ch

https://www.ch.ch/fr/democratie/
https://www.ch.ch/fr/democratie/
https://www.ch.ch/fr/democratie/
https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/documentation/conf%C3%A9d%C3%A9ration-en-bref-2025.html
https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/documentation/conf%C3%A9d%C3%A9ration-en-bref-2025.html
https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/documentation/conf%C3%A9d%C3%A9ration-en-bref-2025.html
https://www.eda.admin.ch/aboutswitzerland/fr/home/politik-geschichte/politisches-system.html
https://www.eda.admin.ch/aboutswitzerland/fr/home/politik-geschichte/politisches-system.html
https://www.eda.admin.ch/aboutswitzerland/fr/home/politik-geschichte/politisches-system.html
https://www.swissinfo.ch/fre/le-syst%C3%A8me-politique-suisse/45810608
https://www.swissinfo.ch/fre/le-syst%C3%A8me-politique-suisse/45810608
https://www.easyvote.ch/fr
https://www.easyvote.ch/fr
https://www.easyvote.ch/fr
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L’organisation 
de notre Etat

• Préparer un cours de droit, ce n’est 
pas faire de l’éducation à la 
citoyenneté, du civisme ou de la 
politique…

• Faire réfléchir à la nature et au 
fonctionnement de notre Etat (et 
faire réfléchir « en droit » !), ce n’est 
pas faire apprendre le nom des 
Conseillers fédéraux !

• Il faut même faire un choix parmi 
les nombreux concepts de droit 
constitutionnel qu’il est possible 
d’aborder avec nos élèves sur ce 
thème.
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La 
Suisse

Un Etat de 
droit

La 
séparation 

des 
pouvoirs

Une 
démocratie 

semi-
directe

Le 
fédéralisme

L’organisation 
de notre Etat



1. La 
Suisse, un 

Etat de droit

• Lorsqu'un Etat a élaboré un 
système de règles juridiques pour 
encadrer les activités en son sein, 
pour pacifier et organiser la vie en 
société, nous parlons d'un Etat de 
droit.

• Dans ce type d'Etat, l'ordre 
juridique mis en place est le 
fondement des agissements de 
l’Etat et protège les citoyens de 
l'arbitraire de leurs dirigeants.
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1. La Suisse, un Etat de droit



2. La 
Suisse, un 

Etat fédéral
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2. La Suisse, un 
Etat fédéral
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2. La Suisse, un Etat 
fédéral



13

2. La Suisse, un Etat fédéral
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2. La Suisse, 
un Etat 
fédéral



La Suisse, 
un Etat 

respectant 
la 

séparation 
des 

pouvoirs
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3. La Suisse, 
un Etat 

respectant la 
séparation 

des pouvoirs
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3. La Suisse, un 
Etat respectant la 

séparation des 
pouvoirs



La Suisse, 
une 

démocratie 
semi-directe

La démocratie indirecte

La démocratie directe
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4. La Suisse, 
une démocratie 

semi-directe

Au niveau des votations 
nationales, la Suisse 
représente ≈ 23 % de toutes 
les votations populaires 
recensées dans le monde 
depuis ~1790.
Si l’on inclut les niveaux 
cantonaux, la Suisse pèse 
≈ 40–45 % des référendums 
enregistrés. 
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4. La Suisse, une démocratie semi-directe

Votations

Elections

Initiatives

Référendums
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4. La Suisse, une démocratie semi-directe



Activité 1

• Vous visionnez tout d’abord une vidéo présentant la 
séparation des pouvoirs et la démocratie en Suisse (la 
vidéo est disponible sur www.gaius.ch).
https://www.youtube.com/watch?v=WkGyj_pS_x0&t=14s 

• Ensuite, individuellement, vous rédigez deux questions 
qui seraient transmises à vos élèves lors d’une activité 
en classe avec cette vidéo.

• Enfin, chacun·e reçoit deux questions élaborées par un·e 
collègue et y répond sur la feuille remise.
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http://www.gaius.ch/
https://www.youtube.com/watch?v=WkGyj_pS_x0&t=14s


Quels objectifs pour 
présenter l’organisation 
de notre Etat à nos 
élèves ?
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Les 
objectifs 

généraux

• Les objectifs généraux présentent les 
grandes orientations sur les 
apprentissages à réaliser dans une 
séquence d’enseignement. Ils 
énoncent de manière générale ce 
que les élèves devraient posséder au 
terme d’un enseignement.

• Pour les formuler, il s’agit donc 
d’exprimer sous la forme d’un énoncé 
court, l’intention globale 
d’enseignement dans le cadre de 
l’activité envisagée. Ils sont 
généralement formulés à l’aide 
d’un verbe à l’infinitif
(ex. : comprendre, connaître, savoir, 
développer, se familiariser, se 
sensibiliser, acquérir, etc.).

• Leur nombre est approximativement 
de deux à quatre (trois à cinq) pour 
une séquence d’enseignement.
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https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage 
(sur cette page se trouve un petit dossier sur la formulation des objectifs dans le cadre 
de l’enseignement)

https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage
https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage
https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage
https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage
https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage
https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage
https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage
https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage
https://www.enseigner.ulaval.ca/ressources-pedagogiques/les-objectifs-d-apprentissage


Activité 2

Sur un padlet, chacun·e rédige 
deux objectifs généraux distincts 
(sans utiliser le même verbe !) 
pour une séquence 
d’enseignement sur 
l’organisation de notre Etat.
(le lien est disponible sur www.gaius.ch) 
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http://www.gaius.ch/




Réflexion sur vos consignes

Reprenez les consignes que vous avez 
précédemment rédigées à propos de l’activité avec 
la vidéo sur la démocratie et la séparation des 
pouvoirs.
A quels types d’objectifs généraux se rapportent 
vos consignes ?
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Les objectifs 
spécifiques et 
opérationnels

Les objectifs spécifiques décrivent les apprentissages 
que les élèves doivent atteindre à la fin d’une séance 
de cours, d’un module ou d’une unité d’apprentissage. 
Ils découlent des objectifs généraux en amenant un 
degré de précision supérieur.

• Ils sont exprimés en fonction de l’élève (ex. : au 
terme de ce module, vous serez en mesure de…, 
l’élève est capable de…)

• Ils sont formulés à l’aide d’un verbe d’action à 
l’infinitif (ex. : décrire, expliquer, appliquer, 
choisir, etc.).

• Ils précisent, par un complément, le 
comportement que l’élève doit avoir. Ils décrivent 
donc un comportement observable et 
mesurable.

• Ils spécifient les conditions de manifestation du 
comportement et les critères de réussite de 
l’objectif (selon le contexte de la séquence).

• Ils sont univoques, c’est-à-dire qu’ils ne 
permettent qu’une seule interprétation.

• Leur nombre est approximativement de deux à 
quatre par objectif général.



Les objectifs 
spécifiques et 
opérationnels

Formuler les objectifs spécifiques et opérationnels consiste à exprimer sous la forme 
d’un énoncé court et précis une des façons dont peut se transposer concrètement, 
dans l’activité des élèves, l’intention pédagogique exprimée dans l'objectif général !

Didactique Romande  Didactique du droit 
 
 

 
 
G. Roduit  HEP-Vaud 2 

 
 
4. Un objectif spécifique devient opérationnel lorsqu’il satisfait plusieurs exigences 
supplémentaires. Daniel Hameline énumère les qualités suivantes (Les objectifs pédagogiques en 
formation initiale et continue, Paris, ESF, 1992, p. 62) : 
« On s’accorde généralement, à la suite de Ralph W. Tyler et de Robert F. Mager, pour fixer 
quatre qualités vers lesquelles un énoncé d’intention pédagogique doit tendre pour mériter 
l’appellation d’objectif opérationnel. 

1) Pour qu’une intention pédagogique tende à devenir opérationnelle, son contenu doit être 
énoncé de manière la moins équivoque possible. 

2) Pour qu’une intention pédagogique tende à devenir opérationnelle, elle doit décrire une 
activité de l’apprenant identifiable par un comportement observable. 

3) Pour qu’une intention pédagogique tende à devenir opérationnelle, elle doit mentionner 
les conditions dans lesquelles le comportement escompté doit se manifester. 

4) Pour qu’une intention pédagogique tende à devenir opérationnelle, elle doit indiquer le 
niveau d’exigence auquel l’apprentissage est tenu de se situer, et les critères qui serviront 
à l’évaluation de cet apprentissage. » 

 
Patrice Pelpel présente cela sous la forme d’un schéma relativement simple (Se former pour 
enseigner, Paris, Dunod, 2005, p. 18) : 
 

 
 



Pourquoi 
formuler des 

objectifs 
spécifiques et 

opérationnels ?

• Pour sélectionner les contenus et 
les apprentissages prioritaires afin 
de planifier son enseignement de 
manière efficace et cohérente

• Pour motiver et responsabiliser les 
élèves

• Pour déterminer et varier les 
méthodes d’enseignement

• Pour vérifier la progression des 
apprentissages et les évaluer

• Pour préparer les consignes des 
activités proposées aux élèves



31

Le fameux 
« alignement 
curriculaire »

Des finalités

Des objectifs généraux

Des objectifs spécifiques et 
opérationnels

Des consignes d’activités

Des questions 
d’évaluation



Activité 3

• Rassemblez-vous par 3.

• Parmi les objectifs généraux possibles d’une leçon portant 
sur l’organisation de notre Etat de droit proposés 
précédemment, vous en choisissez 2 complètement différents.

• Pour chacun de ces deux objectifs généraux, vous rédigez 
deux objectifs spécifiques et opérationnels qu’il serait 
possible d’atteindre avec vos élèves lors d’une séquence de 
droit sur ce thème.

• Inscrivez vos réponses sur la feuille remise à votre groupe.
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Quelles activités pour travailler 
l’organisation de l’Etat de droit
avec des élèves ?
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Séquence 1

Activités réalisées par des 
élèves de 1ère ECG
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Séquence 2

Séance Rémy Bucheler
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Séquence 3 

Séance GE Citraro

Séance VD Handschin
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Séquence 4 

Projets réalisés par des 
élèves de 3ème ECG



Activité 4

• Supposons que chacune de ces 4 activités était 
au cœur d’une leçon sur l’organisation de notre 
Etat de droit.

• En groupe, formulez l’objectif général de chaque 
séquence et détaillez leurs objectifs spécifiques 
et opérationnels.

• Inscrivez vos réponses sur la feuille remise à 
votre groupe.
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Comment rédiger des 
consignes efficaces pour des 
activités sur l’organisation de 
notre Etat de droit ?
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Rédiger des 
consignes

La consigne = l’énoncé qui indique aux 
élèves la tâche à accomplir
Deux remarques préalables :
• La compréhension de la consigne 

par les élèves est capitale pour la 
réalisation de la tâche !

• La qualité du travail effectué par les 
élèves dépend en grande partie de 
la qualité de la consigne donnée !



Rédiger des 
consignes

• Comment s’assurer de la 
compréhension de la consigne par 
les élèves ?

• Le vocabulaire utilisé dans la 
consigne est-il adapté ?

• La consigne est-elle rédigée de 
manière suffisamment précise ?
– Quel comportement observable ?
– Dans quelles conditions de 

réalisation ?
– Avec quels critères de réussite ?

La consigne a-t-elle été rédigée de 
manière spécifique et opérationnelle ?



Activité 5

• Reprenez maintenant les réponses faites par vos collègues 
à vos questions rédigées lors de l’activité 1.

• Analysez les réponses données et vérifiez si ces réponses 
correspondent exactement à ce qui était attendu de votre 
part.

• En prenant un stylo d’une couleur différente, modifiez la 
rédaction de votre consigne afin que cette dernière 
corresponde à une formulation spécifique et opérationnelle !
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